
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P R O C E S  V E R B A L  
 
 

S E A N C E  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L   
D U  1 0  J A N V I E R  2 0 0 7  

 
 
Le 10 janvier 2007, le Conseil Municipal de L'Haÿ-les-Roses, légalement convoqué le 
4 janvier, s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Patrick SEVE, Maire de L'Haÿ-les-Roses. 
 
ETAIENT PRESENTS : 
M. Patrick SEVE, M. Pierre COILBAULT, Mme Yannick PIAU, Mme Nicole 
BICHAREL, M. Denis HOCHSTETTER, Mme Jacqueline GEYL, M. Jean FROUIN, 
Mme Josette HERNU, M. Jean-Bernard BATTESTI, Mme Sophie DHENAUX,         
M. Michel VIGNE, M. Jean-Claude CITERNE , Mme Annie BESNIER, M. Gérard 
DELACOUR, Mme Chantal RICHARD, M. Bernard GITLER, M. Bernard ASSELIN, 
M. Alain DUTEMPLE, Mme Hélène CESARI, Mme Annick CHAMPEAU, M. Christian 
CHAIA, M. Bernard DELIANCOURT (arrivée à 18 h 46), Mme Danielle LECLERC-
ROBERT, Mme Catherine LEBOURG, Mme Marie-Lys MICHEL, M. Pierre MALET, 
M. Yves FOGLIERINI, M. Fernand BERSON, M. Pierre PETIT, Mme Jeannine 
VIAUD-LE-NEONARD 
 
ETAIENT REPRESENTES : 
Mme Micheline RONDEAU, représentée par M. Jean-Claude CITERNE, 
M. Jacques YVARS, représenté par M. BERSON, 
 
 
ETAIENT ABSENTES : 
Mme Françoise AUMAITRE-LOPATA 
Mme Edith DARNI 
 
SECRETAIRE :  
Mme Marie-Lys MICHEL                                                                       
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1 - APPROBATION DU REGLEMENT INTERNE DU NOUVEAU CENTRE 
MUNICIPAL DE SANTE.  
 
 
Le Conseil à l’UNANIMITÉ : 
 
APPROUVE le règlement interne du nouveau Centre Municipal de Santé. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les documents afférents (dépôt de dossier 
DRASSIF …) et à donner les suites induites par l’établissement de ce règlement 
(affichage, tenue de réunions …). 
 
 
 
2 - CONVENTION ENTRE LES VILLES DE L’HAŸ-LES-ROSES, CHEVILLY 
LARUE, RUNGIS, FRESNES ET L’ASSOCIATION DES MEDECINS 
GENERALISTES «AMG 12» POUR LA PERMANENCE DES SOINS : 
- APPROBATION 
- AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR LE MAIRE DE LA SIGNER. 
  
 
Le Conseil à l’UNANIMITÉ : 
 
APPROUVE  la convention relative à la permanence de soins passée entre les  
Communes de L’Haÿ-les-Roses, Chevilly-Larue, Rungis et Fresnes et l’Association  
«AMG 12». 
 
AUTORISE le Maire à signer ladite convention. 
 
 
3 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN LOCAL AU PROFIT DE 
L’ASSOCIATION DES MEDECINS GENERALISTES «AMG 12» : 
- APPROBATION 
- AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR LE MAIRE DE LA SIGNER. 
  
 
Le Conseil à l’UNANIMITÉ : 
 
DECIDE d’approuver la convention entre la Ville de L’Haÿ-les-Roses, et l’association 
«AMG 12» pour la mise à disposition gratuite d’un local sis 90, bld Paul Vaillant 
Couturier à L’Haÿ-les-Roses. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit document. 
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4 - RETRAIT DE LA DELEGATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN DU 
SYNDICAT D’ACTION FONCIERE DU VAL-DE-MARNE (SAF’94) ET 
DELEGATION DE CE MEME DROIT A MONSIEUR LE MAIRE SUR LES 
SECTEURS SUIVANTS : AVENUE FLOUQUET NORD ET SUD, AVENUE 
LARROUMES, AVENUE HENRI BARBUSSE NORD ET SUD, AVENUE PAUL 
VAILLANT-COUTURIER (SUR LES SECTEURS CENTRE-VILLE, LEON 
JOUHAUX, NORD-OUEST ET NORD-EST), AVENUE DU GENERAL DE GAULLE, 
RUE DES MARGUERITES, RUE DE BICETRE NORD ET SUD. 
  
 
Sortie du Groupe UMP-UDF, à 19h11, avant le vote de ce point. 
 
Le Conseil à l’UNANIMITÉ : 
 
SUPPRIME la délégation du droit de préemption urbain au SAF’94, établie par 
délibération du 22 juin 2006, sur l’ensemble des périmètres ci-annexés. 
 
DELEGUE le droit de préemption urbain à Monsieur le Maire, conformément à la 
situation d’origine, sur les 13 périmètres suivants : avenue Flouquet Nord et Sud, 
av. Larroumès, av. Henri Barbusse Nord et Sud, av. Paul Vaillant Couturier (sur les 
secteurs centre-ville, L. Jouhaux, Nord-Ouest et Nord-est), av. du Gal de Gaulle, rue 
des Marguerites, rue de Bicêtre Nord et Sud, figurant au plan annexé. 
 
 
5 - RAPPORT D’ACTIVITES 2005 DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
DU VAL DE BIEVRE – DONT ACTE. 
  
 
Le Conseil DONNE ACTE de la présentation pour l'année 2005 du rapport annuel 
d'activités de la Communauté d'agglomération de Val de Bièvre. 
 
 
 
6 - CREATION D’UN POSTE D’ATTACHE TERRITORIAL. 
  
 
Le Conseil à l’UNANIMITÉ : 
 
APPROUVE la création d’un poste d’attaché territorial, ce qui portera à 13 l’effectif 
de ce grade. 
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7 - CREATION D’UN POSTE D’ATTACHE TERRITORIAL COORDINATEUR DES 
ASSOCIATIONS CULTURELLES. 
  
 
Le Conseil à l’UNANIMITÉ : 
 
APPROUVE la création d’un poste d’attaché territorial exerçant les fonctions de 
coordinateur des associations culturelles, ce qui portera à 14 l’effectif de ce grade. 
 
 
 
 
        Patrick SEVE  
       Maire de L’Haÿ-les-Roses 
      Conseiller régional d’Ile de France 
 
 


